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IMI PRECISION ENGINEERING - Ilôts de distribution 
Source : Fluides et Transmissions N° 103 – Février 2019 

 

La connectivité des îlots de distribution VM et VS IMI Norgren est améliorée avec PROFINET IRT et 
EtherNet/IP. Les VM10 sont proposés avec câblage individuel, multipôle ou bus de terrain, pour inclure 
un Ethernet industriel. Les îlots peuvent être configurés de 4 à 16 stations, avec bobines simples ou 
doubles et grand choix de commandes manuelles et de tailles de raccordement de tube (plus de 15 
millions de configurations). Les VS18/26 sont proposés avec PROFINET IRT et EtherNet/IP. Il suffit de 
quelques secondes pour installer la technologie intégrée de la carte électronique (PCB). 
- Connectivité améliorée  
- Grand nombre de configurations  
- Grande polyvalence 

 
 
 

 

GLOBAL INDUSTRIE LYON : une plongée au cœur de l’industrie 
d’aujourd’hui et de demain 

Source : Revue BBI N°158 – Décembre 2018 

 

Global Industrie se tiendra à Eurexpo Lyon, du 5 au 8 mars 2019.  
La manifestation regroupera quatre rendez-vous professionnels :  

 Industrie, salon des technologies et équipements de production 

 Midest, salon de tous les savoir-faire en sous-traitance industrielle 

 Smart Industries, salon orienté Industrie du futur  

 et Tolexpo, salon du travail des métaux en feuille et en bobine, du tube et des profilés.  
 
Global Industrie Lyon rassemblera 2.500 exposants et marques représentées (dont 30 % 
d’internationaux) sur 110.000 m² et accueillera 45.000 visiteurs (dont 20 % d’internationaux). 
Animation phare, l’Usine connectée, véritable plongée au cœur de l’industrie du futur, s’étendra sur 
1.100 m².  
Une chaîne de fabrication 4.0 en fonctionnement montrera concrètement quelles innovations les 
industriels peuvent transposer dans leurs usines pour améliorer leur production : cobotique, réalité 
augmentée, maintenance prédictive, digitalisation, customisation...  
 



Coordonnée par le cabinet d’ingénierie ADI et bénéficiant du soutien des syndicats partenaires Artema, 
Gimelec, Symop et UITS, l’Usine connectée verra la participation de quelque 80 sociétés représentant la 
quasi-totalité des secteurs industriels présents sur le salon. 
 
Plébiscitées lors de leur première édition en 2018, les Conférences Global Industrie aborderont les 
problématiques et les solutions qui s’imposent aujourd’hui au secteur industriel. Sur les 2 plateaux TV 
du salon, débats, tables rondes, keynotes, master class…, s’intéresseront essentiellement à l’industrie du 
futur : intelligence artificielle, environnement, open innovation, fabrication additive, robotique, 
cybersécurité…  
Le 7 mars, sur Industrie Lyon, se tiendront également la 5e édition des Etats Généraux de la Robotique, 
une initiative de la DGE et de Global Industrie.  
 
Global Industrie accordera une place particulière à la formation. Un Campus de 1 500 m² sera 
entièrement dédié à l’emploi et à la formation et donnera aux jeunes, enseignants, parents mais aussi 
personnes en recherche de poste, en insertion professionnelle ou en reconversion, une vision complète 
de ce que leur propose l’industrie.  
Par ailleurs, l’exposition Faux Fuyons, conçue par la FIM, Artema et le Cetim, présentera des exemples 
concrets de contrefaçon, fléau économique qui touche l’ensemble de l’industrie. 
Enfin, l’identité des lauréats des Global Industrie Awards sera dévoilée lors de la soirée du mardi 5 mars 
2019. Outre les sept lauréats issus d’autant de catégories, un nouvel Award sera remis cette année à 
une start-up. 
 
Sans oublier la nocturne du jeudi 7 mars 2018, moment de convivialité auquel participeront de 
nombreux stands avec musique et animations, qui permettra aux visiteurs de découvrir les animations 
restées spécialement en fonctionnement, telles que l’Usine Connectée ou le Robotics Show (une 
quinzaine de robots représentant de nombreuses applications mis en situation sur un espace de 200 m² 
réalisé avec le concours de Thésame). 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



GROUPE SOCODA  
Source : Revue BBI N°158 – Décembre 2018 
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PSA déploie une solution IoT de suivi des conteneurs avec SIGFOX et 
IBM 
Source : L’Usine Digitale – 31 Janvier 2019 

 

Pour suivre en temps réel le transport de pièces entre ses fournisseurs et ses usines de montages, PSA 
déploie Track&Trace. Avec cette solution, IoT co-développée avec IBM et Sigfox, PSA souhaite limiter les 
ruptures de lignes de production et éviter les pertes de conteneurs. 
 
IBM et Sigfox ont annoncé jeudi 31 janvier le déploiement de la solution de suivi des conteneurs 
Track&Trace au sein du groupe PSA. Track&Trace s'appuie sur le réseau international de Sigfox et la 
solution Watson IoT d'IBM. L'objectif est d'assurer la traçabilité en temps réel des conteneurs entre les 
fournisseurs et les usines de montage du constructeur automobile afin d'optimiser les rotations. 
  
"Ce système Track&Trace nous permet de savoir, de manière individuelle et détaillée, où sont nos 
conteneurs", explique dans un communiqué Yann Vincent, EVP manufacturing et supply chain du 
groupe PSA. Il évoque le franchissement d'une "étape dans la digitalisation de la supply chain". Le but 
est de diminuer les ruptures de lignes de production et d'éliminer les pertes de conteneurs. 
 
  
 

 
 
 

TRACK&TRACE, UNE SOLUTION ÉVOLUTIVE 
 

La solution a été co-construite par IBM, Sigfox et PSA, puis industrialisée au sein de la ScaleZone d'IBM 
France (une structure qui fédère des écosystèmes ouverts pour développer des projets multi-acteurs). 
Track&Trace serait "facile à déployer", selon IBM. Les conteneurs sont équipés de capteurs adaptés à 
cet effet (taille, fixation, contraintes…). Puis, une solution utilisant les services analytiques d'IBM est 
mise en place. Celle-ci peut évoluer selon les besoins et les nouveaux usages. 
  
"La gestion et le suivi d’actifs dans les entreprises ne cessent de croitre. Il s’agit de la demande la plus 
importante sur le marché de l’IoT", déclare dans un communiqué Ludovic LeMoan, CEO et co-fondateur 
de Sigfox. Une aubaine sachant qu'IBM, Sigfox et PSA envisagent de proposer la plateforme Track&Trace 
à d'autres industriels européens dès 2019. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.usine-digitale.fr/ibm/
https://www.usinenouvelle.com/psa/


CONTRAT INFORMATIQUE ET INTELLIGENCE ARTIFICIELLE : ce qu’il faut savoir 
Source : L’Usine Digitale – 4 Février 2019 
 
https://www.usine-digitale.fr/article/contrat-informatique-et-intelligence-artificielle.N801740 

  
Cette semaine, Pascal Agosti, avocat au sein du Caprioli & Associés, aborde la 
question de la formalisation des contrats d’utilisation des "modules" 
d’intelligence artificielle. 

L’intelligence artificielle est en passe de détrôner la blockchain dans la courbe du hype. L’intelligence 
artificielle devient le nouvel El Dorado mais tout comme la blockchain, le juriste se doit d’aller au-delà 
des modes pour saisir la quintessence de ces nouveaux objets juridiques. 
 
Appréhender l’intelligence artificielle dans tous ses aspects relève de la gageure tant son périmètre peut 
sembler protéiforme ; c’est pourquoi l’objet de cette chronique a trait à un aspect a priori méconnu : la 
formalisation des contrats d’utilisation des "modules" d’intelligence artificielle pour lesquels ce sont 
souvent les prestataires américains qui sont à la pointe. 
  
 

UN ÉCOSYSTÈME FRIAND D’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
 
 

L’Union Européenne, et la France en particulier, possède un écosystème de PME innovantes dans le 
domaine de l’intelligence artificielle des plus foisonnants : leur représentation au sein du dernier CES en 
est un exemple. Chacune a développé des applications recourant à différentes manifestations 
d’intelligence artificielle : 
 

 Le machine learning, entendu comme l’ensemble des algorithmes qui permettent d’apprendre 
en identifiant des relations entre des données et de produire des modèles prédictifs de manière 
autonome, avec des Start up comme I’m OK et la gestion des pics d’activité dans la restauration ; 
  

 Le deep learning, domaine particulier du machine learning dont les algorithmes sont 
particulièrement efficaces dans le traitement des données complexes et non structurées comme 
les images ou la voix, avec des Start up comme Matterport pour la capture d'images 3D dans le 
domaine immobilier mais de nombreuses entreprises utilisent des chatbots. 
  

Mais on pourrait aussi parler de traitement automatique du langage naturel (NLP). Le point commun à 
toutes ces définitions reste l’usage d’algorithmes plus ou moins complexes, des algorithmes qu’il faut 
bien nourrir de données et qu’il faut bien faire « tourner » de manière efficace. 
  

LA PUISSANCE DE CALCUL, GRAAL DES ALGORITHMES 
 

On le comprend, pour être reconnues comme pertinentes et efficaces, de telles applications nécessitent 
que les résultats soient rapidement exploitables. La célérité constitue sans nul doute le secret d’un 
succès à l’heure d’une économie digitale mondialisée. Souvent, les entreprises innovantes françaises 
sont limitées par les capacités (en termes de puissance de calcul) des Datacenters nationaux pour leurs 
applications d’Intelligence artificielle et recourent fréquemment à des Datacenters américains à l’offre 
plus fournie. 
  
Amazon Web Services est leader du marché avec 40% des parts de marché dans le monde. Microsoft 
(avec Microsoft Azure), IBM (avec Blue Cloud ou Bluemix) ou encore Google (Google Cloud Platform) 
sont les principaux challengers et détiennent 23% du marché.  

https://www.usine-digitale.fr/article/contrat-informatique-et-intelligence-artificielle.N801740
https://www.usine-digitale.fr/article/le-ces-2019-comme-si-vous-y-etiez.N633968
https://www.usine-digitale.fr/article/i-m-ok-service-d-intelligence-artificielle-pour-mettre-fin-au-coup-de-feu-dans-les-restaurants.N783174
https://www.usine-digitale.fr/article/immobilier-matterport-leve-5-millions-de-dollars-pour-mettre-du-deep-learning-dans-sa-technologie-de-capture-3d.N578198
https://www.usine-digitale.fr/article/immobilier-matterport-leve-5-millions-de-dollars-pour-mettre-du-deep-learning-dans-sa-technologie-de-capture-3d.N578198
https://www.srgresearch.com/articles/microsoft-google-and-ibm-charge-public-cloud-expense-smaller-providers
https://www.srgresearch.com/articles/microsoft-google-and-ibm-charge-public-cloud-expense-smaller-providers
https://www.srgresearch.com/articles/microsoft-google-and-ibm-charge-public-cloud-expense-smaller-providers


La gamme de leurs services à valeur ajoutée est très impressionnante : services de surveillance des 
opérations, d’analyses des données, de gestion de domaine voire des applications/médias services… 
Autant de services susceptibles d’intégrer de l’intelligence artificielle et d’accentuer de ce fait la 
dépendance stratégique et technologique des entreprises européennes vis-à-vis des prestataires 
américains. 
  

DES CONDITIONS D’UTILISATION COMPLEXES POUR UTILISER CES MODULES 
D’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
 

Or, les différents prestataires précités prévoient des Conditions générales d’utilisation pour pouvoir 
disposer des différents services à valeur ajoutée dans le domaine de l’Intelligence Artificielle comme 
pour Google Cloud Platform ou AWS (Amazon Web Services). Outre le caractère long, complexe façon 
« poupées russes » de ces contrats d’adhésion et pour lesquels le plus fréquemment des logiciels tiers 
(et donc encore de nouveaux contrats) doivent être souscrits, les risques de contracter avec des 
prestataires extra-européens n’apparaissent pas de prime abord aux entreprises désireuses d’utiliser ces 
outils souvent très performants. Les entreprises qui développent des applications recourant à ces 
modules doivent avoir à l’esprit que leurs clients sont majoritairement des entreprises européennes, 
soucieuses du respect des exigences légales locales. 
  

CLOUD ACT, RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE PROTECTION DES DONNÉES ET PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE 
 

Les PME innovantes recourant aux modules d’intelligence artificielle 
d’un Google ou Amazon doivent être vigilantes à l’applicabilité des dispositions 
contraignantes du CLOUD Act ("Clarifying Overseas Use of Data Act") adopté par le 
Congrès des Etats-Unis le 23 mars 2018. Loin des controverses autour de ce texte, le 
Juriste doit déterminer ses effets juridiques sur son modèle commercial et 
notamment les risques liés aux données qui sont confiées à ces prestataires. 

Rappelons que le Cloud Act n’ouvre de voies de recours qu’au prestataire, c’est-à-dire au prestataire de 
Cloud. Le plus souvent, le client (c’est-à-dire la PME innovante) pourrait ne pas être au courant que ses 
données sont auscultées par l’Administration américaine. 
  
Or, les PME innovantes doivent également respecter les exigences du RGPD. A ce titre, la maîtrise des 
données à caractère personnel est essentielle et les conditions contractuelles doivent pouvoir 
répercuter la responsabilité des prestataires américains en la matière (sous traitant, coresponsable, 
responsable de traitement). 
  
De plus, il convient de déterminer de manière générale l’étendue de la responsabilité du prestataire 
dans les autres domaines. Souvent, ces documents contractuels sont assortis d’une clause de non 
responsabilité à leur profit qui laisse la PME innovante sans recours immédiat en cas de défaillance du 
prestataire. 
  
Enfin, régulièrement, ces documents donnent compétence aux lois américaines : quoi de plus normal 
pour un prestataire américain (pour les maisons mères le plus souvent). Mais il est difficile pour une 
PME innovante de se défendre convenablement aux Etats-Unis. Le droit européen commence toutefois 
à être pris en compte par les filiales américaines agissant sur le sol européen. 

  
 
 
 
 

https://cloud.google.com/terms/?hl=fr
https://d1.awsstatic.com/legal/awsserviceterms/AWS%20Service%20Terms%20-%20French%20Translation%20(2018-10-05)%20Clean%20UPDATED.pdf
https://www.usine-digitale.fr/google/
https://www.usine-digitale.fr/amazon/
https://www.usine-digitale.fr/article/data-war-l-europe-a-t-elle-perdu-d-avance.N687299
https://www.usine-digitale.fr/article/data-war-l-europe-a-t-elle-perdu-d-avance.N687299
https://www.usinenouvelle.com/etats-unis/


ALORS QUE FAIRE ? 
 

Mais, l’offre européenne en matière de prestataire Cloud est encore embryonnaire et, en tous les cas, 
insuffisante pour répondre aux besoins des PME innovantes en la matière. Ne sont-elles pas contraintes 
d’accepter ces conditions contractuelles ? La réponse du Juriste doit être nuancée. Il est toujours 
possible de négocier avec un prestataire, y compris pour un document aussi standardisé que les CGU si 
le prestataire US considère que la PME est intéressante. Dès lors, il proposera un Addendum.  
De plus, selon les circonstances et le modèle commercial, tel prestataire américain sera plus 
respectueux des intérêts de la PME. Ainsi, un audit préalable des offres contractuelles des prestataires 
US pourrait permettre de choisir le meilleur candidat et même de prévoir une négociation de ses 
conditions. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

SAFRAN avance dans l’Usine du Futur grâce à la réalité virtuelle 
 

Source : https://www.usine-digitale.fr/article/safran-avance-dans-l-usine-du-futur-grace-a-la-realite-virtuelle.N685479 

 

Alors que l’industrie prend le virage du numérique, Safran déploie l’usage de la réalité virtuelle au sein 
du Groupe. Grâce à cette nouvelle technologie, l’entreprise améliore ses processus et renforce son 
attractivité.   
Chez Safran, l’usine du futur est bel et bien présente. Grâce à la digitalisation de ses lignes de montage 
et à l’acquisition de nouvelles technologies, le Groupe a su réduire ses temps de développement et 
production. Cela a par exemple été le cas pour la conception des nacelles de l’Airbus A330neo, 
développées en un temps record de 42 mois, soit 18 mois de moins que sur un planning de 
développement standard. La clé de cette réussite réside notamment dans l’utilisation de la réalité 
virtuelle. « Nous avons testé plusieurs cas d’usage de la réalité virtuelle qui se sont révélés pertinents 
pour préparer l’industrialisation : vérification du bon fonctionnement des outillages ou de la bonne 
implantation des lignes d’assemblage, mise en place de mannequins pour vérifier l’ergonomie des 
postes… L’ensemble des collaborateurs travaillant sur la nacelle de l'A330neo s’est ainsi projeté dans une 
multitude de situations et nous avons pu échanger sur les contraintes de chaque métier. L’objectif était 
alors de converger vers une solution commune pour faire en sorte que, le jour où la ligne de production 
arriverait, il n’y aurait pas de surprise. Grâce à la réalité virtuelle, les collaborateurs ont anticipé les 
problèmes et gagné du temps », explique Nicolas Lepape, chef de projets réalité virtuelle & augmentée 
chez Safran Nacelles. 
 

 
 
UN OUTIL ACCESSIBLE 

  

D’abord mise en place chez Safran Nacelles au Havre, la réalité virtuelle est désormais utilisée 
dans  d’autres sites du Groupe. Bénéficiant de l’expérience de cette filiale, un comité Safran ‘réalité 
virtuelle’ et ‘réalité augmentée’ a été créé pour étendre l’usage de ces technologies à l’ensemble du 
Groupe. Un réseau de spécialistes en ‘RV’ ou ‘RA’ aidera les  collaborateurs à mieux s’approprier les 
outils. « Chez Safran Nacelles, nous avons inséré la réalité virtuelle dans nos processus (validation de 
gamme de travail, validation d’importation, travail sur l’ergonomie), elle doit donc pouvoir être utilisée 
dans plusieurs applications, confirme Nicolas Lepape. C’est pour cette raison que nous avons formé un 
certain nombre de personnes impactées par l’usage de la réalité virtuelle. Il faut qu’elles puissent 
l’utiliser en toute autonomie. Cette technologie doit être accessible à tous et pas uniquement réservée à 
des experts. » 
 
 
 
 
 

https://www.usine-digitale.fr/article/safran-avance-dans-l-usine-du-futur-grace-a-la-realite-virtuelle.N685479
https://www.usinenouvelle.com/safran/
https://www.usinenouvelle.com/airbus/


SÉDUIRE LES PASSIONNÉS D’INNOVATION 
  

La réalité virtuelle s’inscrit dans une continuité logique. La conception industrielle a connu les planches à 
dessin, les dessins en 2D puis en 3D sur ordinateur… La réalité virtuelle va de pair avec une évolution 
naturelle des compétences, mais surtout elle permet de rendre l’industrie plus attractive aux yeux des 
nouvelles générations. « La réalité virtuelle prouve que l’industrie vit avec son temps : on utilise une 
nouvelle technologie pour en faire une force », commente Nicolas Lepape. 
Apprenti ingénieur de formation, Nicolas Lepape a pu évoluer rapidement chez Safran, une fois son 
diplôme en poche. Il a tout d’abord occupé un poste d’ingénieur méthodes puis de pilote 
d'industrialisation avant de s’orienter vers la recherche et technologie et l’étude des nouvelles 
technologies comme la RV. « Je suis un amoureux des nouvelles technologies. Je suis ce qu’on appelle un 
‘early adopter’. Dès qu’il y a une innovation, il faut que je la teste et que j’en trouve la valeur ajoutée 
dans ce que je fais tous les jours », partage-t-il. Les profils similaires au sien, les passionnés d’innovation, 
auront de quoi trouver de nouveaux défis au sein de Safran. En effet, la réalité virtuelle n’en est qu’à ses 
débuts et de nombreuses pistes doivent encore être explorées pour acquérir une maîtrise complète de 
cette technologie au service de l’usine du futur. 
 

SALONS 
 

SIMA 

Machinisme agricole | 24-28 février 2019 | Paris-Nord Villepinte • Visitez le site 

 
 

GLOBAL INDUSTRIE 

Industrie | 5–8 mars 2019 | Lyon • Visitez le site 

 
 

CFIA 

Agroalimentaire | 12-14 mars 2019 | Rennes • Visitez le site 

 
 

IOT WORLD 

Internet des objets | 20-21 mars 2019 | Paris – Porte de Versailles • Visitez le site 

 
 

HANNOVER MESSE 

Industrie | 1-5 avril 2019 | Hanovre (Allemagne) • Visitez le site 

 

http://r.newsletter-ppi.com/mk/cl/f/rtCAY_OyKCZ5qqOm_8ljYX9-1xbWj5qPXN-Pzskk-waaJ21TRI1N29Ca1-g0dLsg-Xx3R97T4LkAR5iJkiV-cWaVDawTy2RjtCw59dtTRIlByeiqK9U1KVDNal0MkUUpYH7Tn8imweAwpBnfZENSLMkHVE-Fji1o
http://r.newsletter-ppi.com/mk/cl/f/zJT-03w6v1bY9D1v1gNHSBoNfX9LaSXqiKueQ0qCII7hSR1-lw2vYGwhOpH7vY1WCXzVv_hFwqcms6XAyVaoPzym5vVXjKDwy3QQbumdQCwU1mKBFh4pbyrWKPAGCkdUum9j3LqE8s5HYvDrL8jNf0yl5l4DwfGV7hjpRPXP
http://r.newsletter-ppi.com/mk/cl/f/fnr6WzZlfwtm8aob9gVGScCM57plmG66ahLiQfkmDwS47m8SItiIs2HrjCrQS_dySh11TI5yhcNPuJcp46ZoewCmbcxig_guB_URhny2FeUyJTK5ZkLi0lhAeKtWZzFp08BnL9rrQgEU6qUuOKT1IdKO7ALsz7ug4mA
http://r.newsletter-ppi.com/mk/cl/f/JWki9SEPKaITVuqXtu2yv_pfjE0A8EtOV8y_mEjV8M2i5sRYyJCVK-tfh5yWDst81qIRBQOCyNCmK4nokBj6ljdXDDQ7TqEvXj6SIxKe5SjVcqQyCSctn6dVVh8Sx_OmS83NTWJYBo5htxiMP4r3HQV-p15HfA
http://r.newsletter-ppi.com/mk/cl/f/BEb9D64OIbUEv-XnazMONElLtKm8SVJtf7mrXO9wOpFiQJjl9vMiHKsAq00OYlaDMm5F_bm0ZocLMgydaEapwPBjC4gN23pzhDQjHEv7Fuwrn3CBSUnbocDqZ5Pj3OGmjUBYx_Ko-O4kFVj1mJtdKPhpnQvT5x3BNTA

